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Aiguillon s’habille 
aux couleurs
du printemps



Naissances
• GIRARDI Célia (18/12/2015) 
• MELO DA SILVA Kyara (19/12/2015)
• HENRIQUES Lorenzo (22/12/2015) 
• DUPRÉ Agathe (04/01/2016) 
• DWOINIKOFF Loris (08/01/2016) 
• CORREIA Ricardo (16/01/2016)
• FERNANDES PINTO Alexandre 
   (19/01/2016) 
• HERAS Myriam (21/01/2016)

• VIEIRA CONDE Tomé (21/01/2016) 
• MORENO FERNANDEZ Sébastian 
   (03/02//2016) 
• LAOUANI Mohamed-Salim  
   (04/02/2016) 

Décès
• LOPES Dominique (11/12/2015) 
• FAY Jean (15/12/2015) 
• PREVOST Sandrine (11/12/2015) 
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L E  M O T  D U  M A I R E

e printemps arrive. À Aiguillon comme 
ailleurs, cette arrivée est synonyme de beaux 
jours, de renaissance de la nature, de redé-

marrage après les semaines de l’hiver. Hiver dont 
on peut se demander s’il existe encore au regard de 
la douceur et de la pluviosité que nous ve-
nons de traverser.
La cause en est pour partie, le réchauffement 
climatique qui a poussé la COP21 à un ac-
cord pour le combattre. Nous sommes tous 
concernés et il nous faut agir, réparer aussi 
certains excès du passé qui s’ils nous ont 
conduit à un niveau de développement éle-
vé ont aussi eu des conséquences négatives. 
C’est ainsi que la commune s’est engagée depuis 
8 ans dans une politique de préservation de l’en-
vironnement. Une étape importante sera franchie 
cette année avec l’arrêt total de l’utilisation de pro-
duits phytosanitaires. Cela bouscule nos habitudes 
certes, il faudra être pédagogue et compréhensif, 
mais notre cadre de vie en sera amélioré.
Le Printemps à Aiguillon c’est aussi le temps de la 
Foire. Au delà de l’animation sur un long week-
end cela montre bien la place de notre commune au 

cœur du territoire du Confluent. Cette importance 
sera renforcée n’en doutez pas avec l’extension de 
la Communauté de Communes à celle de Prayssas 
actuellement en cours  d’élaboration. C’est pourquoi 
il nous faut anticiper le développement urbain à 

venir. L’étude du PLU entre dans sa phase 
finale, chacun peut y apporter sa pierre et 
l’Aiguillon de demain sera ainsi programmé.
Programmé malgré le contexte écono-
mique et financier difficile que nous vivons. 
Le Printemps c’est aussi pour la commune 
le démarrage de l’exécution du budget voté 
le 1er mars dernier. Budget sérieux, budget 
ambitieux aussi, budget dont les grandes 

lignes prennent en compte la nécessaire rigueur de 
gestion, la non augmentation de la pression fiscale 
et le maintien élevé de l’investissement.
Le printemps c’est le retour des grandes manifes-
tations culturelles à Aiguillon, le Ciné-voyageur et 
Aiguillon Song à fréquenter sans modération.
Le Printemps s’annonce riche !
Bon printemps à vous toutes et tous.

E T A T  C I V I L

Liaisons, Bulletin municipal d’Aiguillon
Direction de la publication : J.F. Sauvaud
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Maquette, impression : Ludocom

Couverture : église Saint-Côme, dans l’attente
de ses travaux de restauration  
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L
• URBAN Jeannine Vve AGNIC 
   (16/12/2015) 
• CHILOUP Eveline 
   Vve PONTHOREAU (01/01/2016)
• ROZES Marie Vve FARGUE 
   (01/01/2016) 
• MOREL Valérie (04/01/2016)
• ZEHAR Abdellah (15/01/2016) 
• KACPRZAK Jeanine (15/01/2016)
• LACASSAGNE Fernande Vve RAT 
   (19/01/2016) 

• ALBERTI Françoise Vve Lasserre 
   (22/01/2016)
• MOREAU Patrick (05/02/2016)
• UDINET Michel (11/02/2016) 
• BARRAT Christiane (21/02/2016)

Mariages
• AKHAZZANE Soufiane / 
   ZARFANI Assia (20/02/2016)

Un printemps à Aiguillon

Aiguillon, elle a 
“tout d’une grande !”
Aiguillon, championne du département en terme d’accès 
aux services !

L’institut National de la Statistique et des études économiques  (INSEE) a publié 
une étude le 6 janvier dernier ayant pour objet de déterminer l’accessibilité aux 
services de la vie courante (boulangerie, pharmacie, services publics...). Pour cela, 
il a calculé le temps moyen passé en voiture pour s’y rendre.
À l’échelon régional, le Lot-et-Garonne tire son épingle du jeu en arrivant numéro 
4 sur un total de 12 départements. À l’échelon Départemental, cette étude a 
placé Aiguillon en première place, à égalité avec Agen et Marmande avec 2,5 
minutes de temps de trajet moyen en voiture pour accéder aux différents services 
retenus par l’enquête. La moyenne départementale étant de 7,5 minutes.
Aiguillon, 4 500 habitants, rivalise sans complexe avec ses deux rivales qui 
comptent à elles deux plus de 54 000 habitants.
L’emplacement idéal d’Aiguillon, au centre d’un bassin de vie entre Agen, Marmande 
et Villeneuve-sur-Lot, les politiques municipales visant à maintenir au maximum 
l’ensemble des services dans le centre ville expliquent ce résultat.
Une famille peut ainsi « scolariser » son enfant dès 3 mois à la crèche municipale 
jusqu’à l’obtention de son bac.
L’avenir d’Aiguillon réside dans son attractivité.

Jean-François SAUVAUD
Maire d’Aiguillon

AIGUILLON

AGEN

MARMANDE

VILLENEUVE/LOT

BOUSSES 

2,5 mn

2,5 mn

2,5 mn

7,4 mn

15,3 mn

Collège, lycée, bureau de poste, hypermarché, 
médecins... : combien de temps mettez-vous en voiture 
pour accéder aux différents services quotidiens ?

Moyenne du
département :

7,4 mn

4L Trophy
La municipalité soutient deux jeunes Aiguillonnaises 

en route vers le Sud Marocain,
pour Enfants du Désert et la Croix rouge

Camille Piasentin et Maxence Rimonteil sont deux jeunes étudiantes qui 
ont effectué leur scolarité au lycée Stendhal. Éprises d’aventure et animées 
par une volonté d’action humanitaire elles ont décidé de participer au 19ème 

4L Trophy, rallye étudiant reliant Biarritz à Marrakech et rassemblant 1200 
équipages venus de toute l’Europe.
C’est le véhicule chargé de matériel scolaire au profit de l’association “Enfants 
du désert” qu’elles sont parties le 18 février dernier. Grâce à cette mobilisa-
tion étudiante, 11 salles de classe et 2 blocs sanitaires ont été crées au cours 
des 4 dernières années pour les enfants défavorisés du Maroc.
La mairie d’Aiguillon, devant l’enthousiasme et les qualités de persuasion 
des deux jeunes filles, a signé une convention de partenariat avec l’associa-
tion “Fusion-4-elles” qu’elles ont créée pour financer leur périple.
Présentée devant la mairie le 15 février dernier, la 4L sera exposée à la Foire 
de Printemps le 20 mars.

La septième édition de la Foire de Printemps à Aiguillon dé-
butera le vendredi 18 mars avec l’animation du marché 
d’approvisionnement hebdomadaire de 8h à 12h30.

Samedi 19 mars à 15h, grand Carnaval du Confluent or-
ganisé par l’AFA. À l’issue du défilé le Père Carnaval sera brûlé 
et un goûter offert aux enfants.

Dimanche 20 mars, grand jour de cette Foire de Printemps, 
avec exposition sur le thème « la maison et le jardin » 
(décoration, transformation, travaux, amélioration de l’ha-
bitat, développement durable). À cette occasion les artisans 
locaux présenteront leur travail.

Un espace restauration sera installé, 
les convives pourront déjeuner en toute 
convivialité dans la salle des Fêtes.

Un vide-grenier organisé par l’AFA 
complétera ce programme.

Foire
Printempsde
18/19/20 mars 2016

Vœux au personnel et à la population les 8 et 9 janvier 2016
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JazzBox, c’est
dans la boîte !
La Médiathèque du Confluent a 
accueilli du 19 au 30 janvier 2016 
une exposition itinérante originale 
et surprenante : le projet JazzBox, 
réalisé par Cécile Léna et Philippe 
Méziat, porté par la Bibliothèque 
départementale de Lot-et-Garonne 
et la DRAC Aquitaine a été un véri-
table succès.

Cette exposition propo-
sait 8 espaces intimes 
sous forme d’«  isoloir » 
renfermant chacun une 
maquette, un  décor de 
théâtre miniaturisé, mis 
en lumière et accompa-

gné d’un extrait sonore emblématique  du jazz. 
Chaque boîte était accompagnée d’un panneau 
explicatif.
Ce projet a été l’occasion pour la Médiathèque 
d’Aiguillon de sensibiliser le public à la richesse 
de ce genre musical, souvent méconnu, et de 
mettre en valeur les différents support des col-
lections «  jazz » de la Médiathèque ainsi que 
la  mallette «  Jazz au féminin » prêtée par la 
Bibliothèque départementale (47). 
Un hommage a aussi été rendu au Festival de 
jazz d’Aiguillon au travers d’une exposition
d’affiches sur l’histoire du festival et de CD offerts 
par l’ancien Président Jean-Jacques Serra. Les 
croquis aquarellés de musiciens de Cécile Léna 
« Jazz à vienne 2004 » ont aussi été exposés à 
travers toute la Médiathèque. 
Enfin, dans le cadre d’un projet éducatif et 
culturel des collèges 2015-2016, les collèges 
d’Aiguillon et de Port Sainte Marie ainsi que le 
Lycée d’Aiguillon se sont  associés à cette quin-
zaine du jazz en menant un travail commun  
entre Histoire des arts, Musique, Anglais et Arts 
plastiques. 
La magie de ces boites musicales a enchanté 
les nombreux visiteurs qui en gardent un mer-
veilleux souvenir.

C U LT U R E  À  A I G U I L L O N

MÉDIATHÈQUE DU CONFLUENT

                  29, 30 AVRIL et 1er MAI 2016 : MUSIQUE !

Festival Aiguillon Song (5ème édition) 
« Le Pays du Confluent est l’endroit rêvé pour 
accueillir un festival de musique en tout genre 
et pour tous les âges (du classique au rock!) 
Avec des auteurs compositeurs de nationali-
tés différentes, 18 groupes ou artistes venus 
de toute la France et même d’ailleurs vont se 
produire au cours du week-end ».

Un festival pour tous les âges
“Aiguillon Song” se veut un festival d’artistes 
émergents qui voit fleurir 8 scènes dans dif-
férents lieux de la Ville d’Aiguillon. Chacun 
pourra trouver son compte tant les styles 
musicaux sont variés (rock, reggae, hip hop, 
blues, soul, funk, jazz, chanson française, festif, burlesque, classique,...) et grâce à 18 groupes et artistes, dont 
Mary, Ryon, Foolish King, Loko, Gauvain Sers, Ostende, Sylvain Reverte, Edgar de l’Est,... Avec pas moins de 30 
concerts, Aiguillon Song favorise les rencontres entre les artistes et le public. 

L’originalité du festival est sa monnaie : « l’Aiguillon », d’une valeur de 2€, sert aussi bien à payer l’entrée des 
concerts que les consommations à la buvette.

Tarifs : 1 ou 2 « Aiguillons » le concert en journée (suivant le concert) / Forfait soir : 2 concerts « 5 Aiguillons ».
Vente des « Aiguillons » dans les locaux de l’AFA, Place du 14 Juillet à Aiguillon ou sur place pendant le Festival. 
Renseignements au 05 53 64 65 31 (horaires de bureaux).
Programme sur le site : www.aiguillonsong.e-monsite.com

L’éducation nationale, de la maternelle au 
baccalauréat demeure le 1er employeur de la 
commune (environ 150 emplois directs).

La mairie n’est pas en reste. Elle a toujours ac-
cueilli des stagiaires en observation. Elle forme 
aussi, tous les ans, 2 jeunes apprentis au sein des 
services techniques, plus particulièrement aux 
«  espaces verts  ». Conscients de l’importance 
pour nos jeunes et leur devenir d’une formation 
de haut niveau nous avons décidé d’accueillir soit 
en alternance sur l’année, soit en stage d’une du-
rée plus courte des étudiants de l’enseignement 
supérieur. Ils bénéficient ainsi de l’expertise et de 
la compétence des services municipaux pour leur 
cursus de formation.

C’est également un enrichissement pour la com-
mune qui profite de leur enthousiasme et des  
dernières  connaissances théoriques dispensées 
par l’université.
Nous leur consacrons un article pour faire décou-
vrir cet aspect de l’action municipale.

        Aiguillon aime 
la formation professionnelle
À Aiguillon, l’enseignement et la formation ont toujours été une des prin-
cipales activités de la commune. On considère d’ailleurs que sans la cité 
scolaire, Aiguillon n’aurait pas connu un tel développement au cours des 50 
dernières années. 

Samedi 11 juin, le CAM organise un
voyage culturel en Charente, à la découverte 
du plus beau jardin remarquable de Charente, 
suivi d’une visite d’un château restauré par 
300 bénévoles (vu dans l’émission 
“Des Racines et des Ailes”). 

30€ la journée, chacun apporte son pique-nique. 
Réservation : 06 26 54 13 55 (50 places).

Quel jardin
remarquable !

VOYAGE DÉCOUVERTE

ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES

Myriam Heleschewitz suit un BTS Aménage-
ments Paysagers par correspondance avec 
le CNPR. Elle a réalisé un stage de huit 
semaines au sein des espaces verts de la 
commune d’Aiguillon, au cours duquel elle 
a réalisé en collaboration avec son respon-
sable de service un plan de non utilisation 
des pesticides.
Ce stage lui a permis « de découvrir l’envers 
du décor de son cadre de vie en tant qu’habi-
tante de la commune ».

Après avoir grandi et effectué ma scolarité à Aiguillon, je me 
suis dirigée vers une licence « administration économique et 

sociale », spécialité administration sociale et territoriale. Puis je me 
suis  inscrite en Master 1 « intervention et développement social » en 
alternance avec un service civique afin que mon projet professionnel 
reste dans l’esprit social et solidaire.
Je reste attachée à l’aspect social lors de mes études afin de me diriger 
vers un métier d’assistance et de médiation sociale auprès des enfants 
et adolescents.
J’effectue un service civique à la Mairie d’Aiguillon. Ma mission est la 
mise en place d’un jardin collectif c’est à dire un jardin partagé et un 
jardin familial dans le but de renforcer l’esprit de cohésion sociale, de 
convivialité, le « vivre ensemble » entre les habitants de toutes ori-
gines, toutes catégories sociales et  intergénérationnelles.
Ce service civique à la mairie d’Aiguillon est une véritable aubaine 
dans mon cursus universitaire.”

Mina Assaoui, service civique en charge
des jardins partagés

,,

Après mon BTS Assistant de manager,
j’ai souhaité entrer dans la vie active. J’ai 

déposé une candidature au sein de la Mairie 
d’Aiguillon pour un poste administratif. J’y ai 
effectué de nombreux remplacements.

J’ai repris mes études en 
Licence professionnelle  : 
Métiers de l’administration 
territoriale, option Ressources 
Humaines, à l’université 
Montesquieu de Bordeaux IV. 
Je devais trouver une struc-
ture d’accueil pour effectuer 
mon stage. Monsieur le Maire 
a immédiatement accepté de 
m’accueillir et je l’en remercie.
C’est pour moi le lieu idéal 
puisque j’habite sur la com-

mune mais aussi parce qu’étant dans une mairie 
qui reste à taille humaine, je peux travailler et me 
perfectionner dans les différents services adminis-
tratifs qu’elle compte.

Tarik Laouni, licence
professionnelle Métiers de
l’administration territoriale

,,

Nicolas Poloni et Julien Rigal, apprentis Espaces verts, 
préparent un CAP de Travaux Paysagers

Lors de la guerre d’Espagne, un hôpital 
temporaire auxiliaire a été créé par arrêté 
du préfet de Lot-et-Garonne en date du 13 
février 1939, situé rue de la République à

l’ancienne usine Berthy (cette usine fabriquait pendant la guerre
14-18 des chaussons, bas et fournitures militaires). Cet hôpital,
chargé d’accueillir les réfugiés militaires républicains espa-
gnols, fonctionna quelques mois jusqu’à la fin de la guerre 
d’Espagne. À l’occasion du 85ème anniversaire de la République 
Espagnole le 14 avril 1931, et pour rendre hommage à celles 
et ceux qui ont défendu les valeurs républicaines en Espagne 
et ensuite en France dans la Résistance, la municipalité a décidé 
de nommer l’espace situé au bout de la rue de la République
« Square de la République Espagnole ».

Un peu d’histoire...
14 avril 1931 : Proclamation de la république espagnole. Aboli-
tion de la monarchie. Exil du roi Alphonse XIII.
1933 : Création de la Phalange, organisation d’idéologie fasciste.
Février 1936 : Victoire du Front Populaire (coalition des partis 
de gauche) aux élections législatives (précède de deux mois la 
victoire du Front Populaire en France).
18 juillet 1936 : Coup d’État militaire du Général Franco contre 
le Front Populaire. Début de la guerre civile.
1939 : Victoire et instauration de la dictature fasciste de Franco 
(jusqu’à sa mort en 1975). Des centaines de milliers d’Espagnols 
fuient et se réfugient en France.

 Semaine Espagnole  du 6 au 17 avril 2016

Programme en collaboration avec le Cinéma Confluent, 
le CAM, l’AFA, la Médiathèque du Confluent, et l’association MER47

EXPOSITION du 6 au 17 avril 
sur la République Espagnole, par l’association Mémoire de l’Espagne 
Républicaine, à la salle des Fêtes, avec diffusion en boucle d’un 
documentaire. En première partie la République et le Front populaire ;
en deuxième partie, la Retirada et les camps. 
Accessible aux scolaires du 4 au 10 avril, avec interventions de témoins.   

Dimanche 10 avril, inauguration de l’exposition à partir de 16 heures, 
suivi d’une conférence et d’une démonstration de Flamenco par 
l’Association Vida Flamenca.

MARCHÉ HEBDOMADAIRE Vendredi 15 avril
Vente de produits espagnols sur le marché d’Aiguillon.

INAUGURATION du SQUARE
de la RÉPUBLIQUE ESPAGNOLE Samedi 16 avril
À 15 heures, sur site, dévoilement de la plaque. Prises de paroles des 
diverses autorités, collation au Foyer de l’automne, impasse Jean Monnet.

SOIREE à THÈMES Samedi 16 avril
CINÉMA : à 17 heures 30, documentaire « Les ombres de la mémoire », 
film de Dominique Gautier et Jean Ortiz, suivi d’un débat avec les réalisateurs.
APERITIF / PAËLLA : à 19 heures, salle des fêtes, avec des danses 
sévillanes du groupe VEGA BAJA.
CINÉMA : projection de « Pain noir ».

Notre Ville
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Dans un contexte économique difficile suite à la
baisse des dotations de l’État, la municipalité
poursuit une politique de gestion rigoureuse.

Ainsi les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées
par la recherche incessante d’économies tout en

conservant des services publics de qualité.
Consciente des difficultés quotidiennes de chacune

et de chacun, les taux d’imposition municipaux
sont maintenus au même niveau depuis 2013.

Enfin une politique d’investissement ambitieuse
doit permettre de redynamiser la ville et de

soutenir l’économie locale. 

Budget : entre ambition et raison

8 000 000 €

7 000 000 €

6 000 000 €

5 000 000 €

4 000 000 €

3 000 000 €

2 000 000 €

1 000 000 €

0 €

1 987 433 €

424 016 €

863 544 €

4 709 953 €

2 411 449 €

5 573 497 €

6 697 386 €

7 984 946 €

1 287 560 €

Recettes de l’exercice Dépenses de l’exercice Report n-1

Investissement

Fonctionnement

Charges de personnel

Dépenses d’équipement

Charges de gestion

Subventions et contributions de fonctionnement

Autofinancement dégagé du fonctionnement

Annuité de la dette + garanties emprunt

Charges exceptionnelles, imprévues

Déficit investissement N-1

37€

2€

2€
5€

9€

23€

22€

Impôts et taxes : 2 581 230€ (46%)

Dotations, subventions et participations : 1669 087€ (30%)

Produits des services domaine et ventes diverses : 227 380€ (4%)

Autres produits de gestion courante : 140 756€ (3%)

Autres recettes (dont remb. maladie) : 91 500€ (2%)

Reports : 863 544€ (15%)

Total : 5 573 154€

Charges de personnel : 2 763 260€ (35%)

Dépenses d’équipement : 2 113 738€ (17%)

Charges de gestion : 1 440 511€ (18%)

Subventions et contributions de fonctionnement : 246 504€ (3%)

Autofinancement dégagé du focntionnement : 871 772€ (11%)

Annuité de la dette + garanties emprunt : 379 281€ (5%)

Total : 7 984 946€

Charges exceptionnelles, imprévues : 69 880€ (1%)

1€5€
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4% 46%

30%

15%

FCTVA, Taxe urbanisme : 85 000€ (4%)

Subventions d’investissement reçues : 610 081€ (25%)

Emprunt : 156 830€ (6%)

Autre : 52 750€ (2%)

Produits cessions immobilisations (BP) : 211 000€ (9%)

Autofinancement dégagé du fonctionnement : 871 772€ (36%)

4%

25%

36%

18%

Report N-1 : 424 016€ (18%)

Total : 2 411 449€

6%

2%

9%

Aménagement urbain, cadre de vie : 951 152€ (44%)

Voies et réseaux : 657 486€ (31%)

Sécurité publique : 17 000€ (1%)

Ecole, enfance : 68 793€ (2%)

Sport : 98 491€ (5%)

Culture, patrimoine : 243 835€ (11%)

5%

44%
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Matériel et mobilier : 109 189€ (5%)

Total : 2 361 449€
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Aménagement urbain, cadre de vie : 951 152€ (44%)

Voies et réseaux : 657 486€ (31%)
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Ecole, enfance : 68 793€ (2%)
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Matériel et mobilier : 109 189€ (5%)

Total : 2 361 449€
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Section Fonctionnement :
Dépenses : Actions et services rendus au quotidien
Recettes : Fiscalité directe, dotations de l’État, produits du domaine

Section Investissement :
Dépenses : Projets d’équipement, remboursement des emprunts
Recettes : FCTVA, subventions, emprunts
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  ZOOM SUR LA FISCALITÉ

Taux des contributions directes

Produit Taxe Habitation : 33%

Produit Foncier Bâti : 41%

Produit Foncier Non Bâti : 5%

Produit CFE : 7%

Autres (IFER, CVAE, TSACOM, FNGIR : 5%

Allocations compensatrices : 9%
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41%
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Reports

221 889€

Produits des services

83 040€

Autofinancement
des investissements

97 000€

Récupération TVA

15 747€
Subventions

d’investissement

26 510€

Subventions
d’exploitation

9 590€

Produits
exceptionnels

9 580€

Reports

256 680€

Produits 
des services

50 000€

Récupération TVA

1 646€

Produits
exceptionnels

987€

Autofinancement
des investissements

53 020€

Charges à
caractère général

18 000€

Charges
financières

542€ Autofinancement

53 020€

Dépenses d’équipement

289 243€

Remboursement
capital dette

541€

Autres

987€
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Total : 463 356€
Total : 362 333€

Charges à caractère général : 17 000€

Charges financières : 840€

Charges exceptionnelles : 3 000€

Autofinancement : 97 000€

Remboursement capital dette : 13 500€

Dépenses d’équipement : 322 436€

Autres : 9 580€

Dépenses d’équipement

322 436€

Autofinancement

97 000€

Produit Taxe Habitation : 33%

Produit Foncier Bâti : 41%

Produit Foncier Non Bâti : 5%

Produit CFE : 7%

Autres (IFER, CVAE, TSACOM, FNGIR : 5%

Allocations compensatrices : 9%

9%

7%

33%

41%

5%

5%

Reports

221 889€

Produits des services

83 040€

Autofinancement
des investissements

97 000€

Récupération TVA

15 747€
Subventions

d’investissement

26 510€

Subventions
d’exploitation

9 590€

Produits
exceptionnels

9 580€

Reports

256 680€

Produits 
des services

50 000€

Récupération TVA

1 646€

Produits
exceptionnels

987€

Autofinancement
des investissements

53 020€

Charges à
caractère général

18 000€

Charges
financières

542€ Autofinancement

53 020€

Dépenses d’équipement

289 243€

Remboursement
capital dette

541€

Autres

987€

Charges à caractère général : 17 000€

Charges financières : 840€

Charges exceptionnelles : 3 000€

Autofinancement : 97 000€

Remboursement capital dette : 13 500€

Dépenses d’équipement : 322 436€

Autres : 9 580€

Total : 463 356€
Total : 362 333€

Charges à caractère général : 17 000€

Charges financières : 840€

Charges exceptionnelles : 3 000€

Autofinancement : 97 000€

Remboursement capital dette : 13 500€

Dépenses d’équipement : 322 436€

Autres : 9 580€

Dépenses d’équipement

322 436€

Autofinancement

97 000€

				  
	 2016	 Évolution N-1

Taxe d’habitation	 20,38%	 0%

Taxe Foncière Bâtie	 25,50%	 0%

Taxe Foncière Non Bâtie	 132,03%	 0%

CFE	 24,12%	 0%
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La ville en chantiers
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Des jardins 
collectifs
à Aiguillon

La Ville d’Aiguillon, dans le cadre de son Agenda 
21, va mettre en place des jardins collectifs. 
L’objectif général est de renforcer les liens so-

ciaux entre les habitants, participer à l’animation des 
quartiers, préserver la biodiversité et enrichir la trame 
verte de la ville. Ces jardins permettront aux habitants 
qui le souhaitent de se retrouver pour jardiner ensemble, 
partager des moments de convivialité et échanger des 
savoir-faire.
Il s’agira de jardins de proximité gérés par une asso-
ciation avec le soutien du   service espaces verts de 
la commune. Cette association bénéficiera de l’appui 
technique et financier de la ville pour son démarrage. 
La mairie, dans le cadre de l’aide à la formation des 
jeunes, a recruté une étudiante pour qu’elle conduise 
la mise en place de cette action jusqu’à la création 
des jardins. Sa mission comporte plusieurs phases : en 
amont du projet, après une phase d’enquête auprès 
des habitants, des associations et de partenaires elle 
a défini l’aspect administratif et établi un budget 
prévisionnel. La phase suivante qui est actuellement 
enclenchée va permettre la réalisation sur le terrain 
de ces jardins. Ils seront situés près de l’église de Saint 
Come.
Si vous souhaitez participer, adressez-vous à l’accueil 
de la mairie pour adhérer à l’association gestionnaire 
des jardins collectifs.

En attendant les travaux d’embellis-
sement du centre ville prévus cette 
année avec la réfection des places 
Espiau et Clémenceau, la portion 
de la rue Thiers, et la rue Hoche, 
la totalité des Allées Charles
de Gaulle va être remise à neuf. 
Les deux contre-allées ainsi que les 
parkings attenants seront également 

réalisés. La voirie sera donc 
restaurée du Cours Alsace-Lorraine 
à la rue Hoche. 
La partie de la rue Thiers comprise 
entre les Allées Charles de Gaulle 
et la Place du 14 juillet sera rénovée 
pour non seulement remédier aux 
trous sur la chaussée (questions de 
sécurité) mais également des raisons 
esthétiques (utilisation d’enrobé de 
couleur).
Rue de la République : les dalles 
centrales  défectueuses d’écoulement 

des eaux pluviales vont être 
remplacées et scellées. 
En ce qui concerne les extérieurs, 
la voie communale 53 de Boussac- 
Ste Radegonde va être entièrement 
réhabilitée. Le budget 2016 consacré 
aux travaux de voirie pour Aiguillon, 
par la Communauté des communes, 
sera atteint. Bien entendu, les 
réparations ponctuelles (trous sur 
la chaussée) seront assurées. 
La poursuite des travaux de voirie 
continuera en 2017.

P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M EPoint sur le
Le travail sur le projet de futur zonage est 

en cours d’achèvement, il a nécessité un 
grand investissement de la part du service 

urbanisme de la ville sous la responsabilité 
des élus. Il a fallu, au vu des nombreuses 
contraintes législatives s’appliquant aux 
nouveaux PLU, examiner la situation de 

chaque parcelle sur la commune d’Aiguillon 
pour déterminer sa classification. 

On assiste donc à une simplification
du zonage.

Dans le PLU actuel chaque habitation si-
tuée en zone agricole ou naturelle est 
délimitée par un périmètre où la classi-

fication est de type « urbaine ». Dans le futur 
PLU ces habitations seront en zone agricole ou 

naturelle et les règles d’urbanisme les régissant 
dépendront du règlement d’urbanisme. Actuel-
lement les contraintes pour les propriétaires 
non exploitants agricoles mais dont l’habitation 
est située en zone agricole sont fortes  ; elles 
devraient être simplifiées dans le futur PLU.
Au cours du mois de février 2016 les services de 
L’État ont validé le projet de zonage (on rappelle 
qu’il a fallu diminuer les surfaces à bâtir par 4). 
La Direction Départementale des Territoires a 
souligné la cohérence du projet de zonage pré-
senté par Aiguillon.
La prochaine étape, les OAP (Orientations et 
Aménagements Programmés) consiste à défi-
nir les zones prioritaires à la construction pour 
déboucher sur une gradation valable pour les 
dix prochaines années. Étant entendu que ces 
zones devront être en concordance avec le dé-

ploiement des différents types de réseaux (eau, 
assainissement, électricité, sécurité incendie...).
Le petit patrimoine sera lui aussi listé ainsi que 
les bâtiments susceptibles de changer de desti-
nation dans le cadre de la réglementation (par 
exemple un séchoir que l’on voudrait transfor-
mer en habitation ou bureaux).
Le travail se poursuivra ensuite par l’élaboration 
du « règlement » d’urbanisme qui définira très 
précisément les obligations légales applicables à 
toute construction ou modification de bâtiment.
La municipalité vous invite à nouveau à formuler 
vos remarques générales ou particulières, auprès 
du service urbanisme.
Il reste encore un important travail à accomplir 
mais il est maintenant bien engagé et devrait se 
poursuivre dans les mois qui viennent avant son 
adoption définitive.

La société Gauban a exploité une carrière à proximité du lieu-dit Cauparre 
en direction de Lagarrigue. Les normes environnementales actuelles font 
obligation à l’exploitant de la remise en état du lieu après extraction des 

roches. La rétrocession des terrains à la commune d’Aiguillon s’est accompagnée 
en partenariat avec le service espaces verts du reboisement autour du plan d’eau 
résiduel. Une centaine d’arbres et arbustes de différentes espèces ont été plantés. 
Cet espace de plusieurs hectares va devenir une zone naturelle inscrite comme 
telle dans le nouveau PLU. Afin de recouvrir une certaine biodiversité, il a été 
choisi d’implanter une vingtaine d’espèces différentes sur le site plutôt qu’une 
seule. Cette action de protection de l’environnement s’inscrit naturellement dans 
la continuité des actions et des objectifs de l’Agenda 21 de la ville d’Aiguillon.

E N V I R O N N E M E N T

Réhabilitation de la carrière 
       Saint-Martin

Une étude confiée à  SOLIHA (ex pact-47) 
va recenser les besoins, en vue de la mise 
en place d’un système d’aides aux par-

ticuliers. Le concours de l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) a été obtenu dans ce dossier 
pour la mise en place d’une OPAH (Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat). 
Un dispositif d’aide est en cours d’élaboration 
pour accompagner les projets des particuliers :

• Traitement des logements très dégradés   
   (locatif et propriétaires occupants) ;
• Amélioration de la performance 
   énergétique des logements ;
• Adaptation des logements à l’âge
   et/ou au handicap ;
• Ravalement des façades ;
• Accession à la propriété dans « l’ancien »...

Dans le cadre de l’étude, les équipes de SOLIHA 
vont mener des enquêtes de terrain et par télé-
phone dans les 18 communes pour évaluer les 
besoins du territoire. Elles se tiennent également 
à disposition pour des renseignements ou pour 
accompagner les porteurs de projets à l’occasion 
de permanences organisées dans les mairies 
d’Aiguillon, Damazan, et Port-Sainte-Marie. 
Un mini salon de l’habitat sera également orga-
nisé à la Salle des Fêtes d’Aiguillon le 4 juin avec 
les professionnels du secteur.

Informations complémentaires 
au 05 53 77 35 00 ou info47@soliha.fr. 

Permanences à Aiguillon : 8 mars, 5 avril, 3 mai.

I N I T I A T I V E

Opération
Programmée
d’Amélioration
      de l’Habitat

La Commune d’Aiguillon, en
collaboration avec la Communauté 
de Communes du Confluent s’engage 
pour l’amélioration de l’habitat.

de voirie

D E M A I N . . .

Esquisse des
travaux de 
réhabilitation
des espaces
du centre ville

Croquis
d’ambiance
aménagement
place Espiau

Croquis
d’ambiance
réhabilitation
du jardin
de l’ancien
couvent
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M A R S
Foire de Printemps 

Vendredi 18 mars 
Animations commerciales 
sur le marché hebdomadaire, place du 14 juillet

Samedi 19 mars 
Carnaval dans les rues de la ville 
organisé par l’AFA

Dimanche 20 mars 
• Foire Commerciale, place du 14 juillet 
• Vide-grenier organisé par l’AFA
• Fête Foraine, allées Charles de Gaulle
pendant toute la durée de la Foire

A V R I L
Du 1er au 16 avril
Salon des artistes du Confluent 
organisé par le CAM, au Musée Raoul Dastrac
Ouvert tous les jours samedi et dimanche inclus

Du 6 au 17 avril 
Semaine Espagnole à Aiguillon (voir page 5)

Les 22, 23 et 24 avril
Aiguillon Song, organisé par l’AFA

M A I
Dimanche 15 mai
Concert baroque, organisé par le CAM
8€ l’entrée. Réservations : 06 26 54 13 55

Du 19 mai au 4 juin
Exposition « Africa » 
organisée par le CAM au Musée Raoul Dastrac
Peintures et photographies de Michel Rauscher 

J U I N
Samedi 11 juin 
Voyage culturel en Charente
organisé par le CAM
Découverte des jardins remarquables

Mardi 21 juin
Fête de la Musique, organisée par l’AFA

24, 25 et 26 juin
Gala de danse, organisé par les élèves 
de l’école de danse : Danse en Aiguillon !

Fin juin 
Exposition des travaux artistiques réalisés par les 
deux écoles maternelles au Musée Raoul Dastrac

J uillet    
Dimanche 3 juillet 
Gala Sca Gym

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O NÀ  A I G U I L L O N

LIBRE EXPRESSION

Chères Aiguillonnaises, Chers Aiguillonnais,

Nous venons d’être consultés sur le débat d’orientation budgétaire 2016. Les 
travaux des places du centre ville débuteront en fin d’année.Le coût de la 
1ère tranche concernant les places Cémenceau, Espiau et rue Hoche, s’élève à 

près de 1 200 000e. Puis suivra la 2ème tranche, place du 14 juillet, pour un budget de 
1 000 000e. Nous avons demandé à être associés à la réalisation de ce projet.
Il subsiste de nombreuses zones d’ombre dans la gestion du dossier de la pharmacie 
Craipeau. Pourquoi M. le Maire s’est-il engagé sur l’achat de ce bâtiment à la veille 
des élections municipales en février 2014 ? Comment une simple délibération peut-
elle conduire à une procédure de justice ? La ville d’Aiguillon a été condamnée à 
acheter le bâtiment pour la somme de 211 000e. Si M. le Maire affirme que la 
communauté des communes rachètera le bâtiment, de nombreux maires émettent 
des réserves quant à cette transaction. Quelle sera la nature des négociations, car 
il faudra convaincre ? Au final, quel en sera le prix réel pour la ville d’Aiguillon ? 
Aujourd’hui, la situation est compliquée et même préoccupante pour l’avenir.
Au sein de la majorité municipale, l’annonce puis le retrait de la démission d’un élu 
dévoué à la collectivité témoigne d’un certain malaise.
Quant à la communauté des communes, on assiste à un grand déploiement de com-
munication pour le maintien à la présidence de Michel Masset, déjà considérablement 
doté de mandats locaux et satellites.
Quelle sera la place d’Aiguillon dans cette nouvelle configuration ?
Lors du conseil communautaire du 17/12/2015, un projet ANRU (Agence nationale 
rénovation urbaine) a été présenté et voté  : budget 400 000e, l’objectif étant 
de permettre le développement de politiques jeunesse globales. Ce dernier 
prévoit l’achat  d’un bus à 150 000e pour le transport des jeunes vers les lieux 
d’animation. Nous nous sommes abstenus en raison du coût excessif et d’un défaut 
de concertation.
Nous avons voté en conseil communautaire le maintien du siège de la nouvelle 
communauté des communes à Aiguillon. Les compétences accrues des nouveaux 
EPCI (communautés de communes) vont peser lourdement sur les finances. Il est 
grand temps de réfléchir sur des engagements annexes qui flattent l’égo de certains 
élus mais préjudiciables aux équilibres budgétaires de la collectivité. Il s’agit bien 
d’une gestion d’affichage, de communication et de politique politicienne tant 
décriée par les concitoyens.
Nous terminerons par une bonne nouvelle, la Région qui a la compétence des lycées, 
prévoit prochainement la rénovation du lycée Stendhal, de gros travaux vont être 
engagés.

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Ne cédons pas à la morosité ambiante et poursuivons ce pour 
quoi nous avons été élus. Le budget 2016 adopté le premier 
mars s’inscrit dans cette ligne de conduite. 

L’engagement de ne pas augmenter les taux communaux de la fiscalité 
est tenu. Ils restent au même niveau depuis 2013 !
L’engagement de rechercher des économies dans le fonctionnement est 
tenu. Les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées et nous faisons 
face à la baisse des dotations de l’État.
L’engagement de la poursuite du désendettement de la commune est 
tenu ainsi que la capacité à se désendetter.
L’engagement de maintenir un niveau d’investissement élevé est tenu 
lui aussi. La rénovation des espaces publics du centre ville est lancée. 
Elle permettra de redynamiser l’activité et de renforcer l’attractivité 
d’Aiguillon.
La fusion des Communautés de Communes et de Prayssas se fera avec 
un siège administratif à Aiguillon . Ainsi le rapprochement des services 
de l’État, de la Communauté de Communes et de la Commune conduira 
à davantage d’efficacité dans l’action publique.
L’action de notre groupe au sein du Conseil Municipal et de la 
Communauté de Communes s’inscrit dans ces démarches.
L’objectif recherché demeure celui annoncé dès avant notre élection, 
améliorer la vie quotidienne de toutes et tous par une gestion rigoureuse 
de la commune avec une vision pour le futur d’Aiguillon.
C’est dans ce cadre que s’inscrit l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) conduite par la Communauté de Communes. Elle 
permettra de rénover le parc de logements locatifs sociaux du centre 
ville et pour les « propriétaires occupants » d’améliorer leur logement.
Quand le contexte est difficile, il faut redoubler de volontarisme, c’est 
ce que nous faisons.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

Le budget 2016 
se construit dans un contexte d’aggravation des politiques na-
tionales d’austérité, qui se traduit par une nouvelle baisse des 

dotations de l’Etat. Depuis notre prise de fonction en 2014, l’Etat 
nous aura ponctionné 215 000e, que la municipalité a été contrainte 
d’économiser. Cette rigueur austéritaire est imposée par l’Union Euro-
péenne, par les marchés financiers au détriment de notre peuple. Si l’on 
ajoute les années pré-cédentes qui étaient déjà en recul, nous aurions 
pu réaliser nombre de projets attendus par les Aiguillonnais, comme 
corriger les petits problèmes du quotidien en améliorant davantage 
notre cadre de vie. Dans ce contexte difficile, la municipalité s’efforce 
de maintenir les services aux Aiguillonnais, sans augmenter les impôts. 
Des travaux importants sont programmés dont la réfection des places du 
centre ville. C’est bien. Cependant, nous aurions préféré une politique 
du logement social de qualité aux normes BBC, plus ambitieuse 
ouverte à tout public. Une politique inventive audacieuse du tourisme, 
en lien avec la Communauté des communes, Aiguillon a des atouts 
incomparables. S’engager pour un retour en régie municipale de l’eau et 
de l’assainissement qui se traduirait par une baisse du prix de 25 à 30%. 
Le temps presse ! Tout est fait pour nous accoutumer à des renoncements 
de gestion par manque de moyens financiers. De l’argent quoi qu’en 
disent certains, il n’en manque pas dans notre pays, 6ème puissance 
mondiale. Avec les 25 milliards (CICE) pris aux collectivités et les 40 
milliards (pacte de responsabilité) versés aux grandes entreprises, nous 
aurions pu réaliser tous nos projets dans l’ensemble des collectivités et 
créer des emplois, qui est la principale préoccupation des gens. 1% de la 
population mondiale détient autant de richesses que les 99% restants. 
62 personnes les plus riches du monde ont autant de richesses que 3,5 
milliards d’êtres humains les plus pauvres. À méditer.

Les élu-es du Front de Gauche
Liste Aiguillon Solidaire Citoyenne Ecologiste

Enfin la justice en France. Monsieur le Maire a été condamné à 
acheter l’immeuble «Craipeau».
Malgré ses dires la justice a condamné monsieur le maire 

à acheter le bien «  Craipeau  » (ancienne pharmacie) avant le 20 
janvier 2016.
Cet argent est-il bien dépensé  ?  Alors que de nombreux taudis 
existent sur Aiguillon que nous devrons rapidement restaurer pour 
permettre une vie décente à tous nos aiguillonnais.
Combien va nous coûter la réhabilitation et la rénovation de cet 
immeuble ?
Monsieur le président de la communauté des communes, achetez 
s’il vous plaît !!!
Oû en sont les projets d’aménagement du centre-ville ? Malgré les 
nombreuses questions que nous avons posées à monsieur le maire, 
nous sommes toujours en attente de  réponses.
L’absence totale d’organisation du centre-ville fait disparaître le 
commerce, entraînant pour la mairie un manque certain d’impôts et 
taxes qui constituent un partie importante des ressources de notre 
commune.
Lors des conseils municipaux récents, nous avons voté deux 
demandes de subventions concernant des projets d’aménagement 
du centre-bourg pour plusieurs centaines de milliers d’euros 
Pouvez-vous expliquer aux aiguillonnais la nature exacte des travaux 
relatifs à ces demandes ?
Nous sommes tous intéressés à ces projets de revitalisation du 
centre-ville de notre commune.
Les ralentisseurs, le dada du maire ; ils vont bientôt faire 1,50 mètre 
de hauteur, bravo !!
Oû en sommes-nous des incivilités et de l’insécurité dans notre commune ? 

Vos serviteurs, Iiste « Aiguillon d’abord »

P R A T I Q U E

Le 5 avril 2016,
la TNT passe à la
haute définition
À partir de cette date, tous les foyers reliés 
à une antenne râteau recevront l’ensemble des 25 chaînes gratuites de 
la TNT, y compris les six chaînes aujourd’hui exclusivement diffusées 
en haute définition. Cette évolution va permettre de moderniser l’offre 
télévisuelle en accélérant la généralisation de la HD.

Prévention des risques routiers
Le CCAS propose une animation sur le thème «Prévention des risques routiers» à l’attention des 
séniors, le 23 mars 2016 à 14 h30 à la salle des fêtes d’Aiguillon, en partenariat avec l’association 
AGIR 47 ABCD : revisiter le code de la route, faire le point sur les nouveaux aménagements 
routiers et leur pratique, le droit et les devoirs des piétons, faire le point sur l’accidentologie et ses 
causes les plus fréquentes. Un goûter clôturera cette après-midi récréative.
Les personnes souhaitant participer à cette animation peuvent s’inscrire auprès du CCAS.
Attention, le nombre de places est limité à la capacité de la salle des Fêtes (150 places).

Brigitte LEVEUR

Point Relais CAF
Le CCAS met à votre disposition le «Point Relais CAF»

Plusieurs services et organismes publics n’assurent plus de permanence dans la commune. Comme 
chacun le sait, de nombreuses démarches administratives sont désormais réalisées par voie électronique.
Pour nos administrés ne disposant par d’un accès internet et ceux qui ont des difficultés d’utilisation 
de ces nouveaux systèmes d’information, l’absence de conseillers peut, à l’évidence, engendrer de 
réelles difficultés pour la mise à jour de leur dossier et, par conséquent, du versement des prestations 
dont ils bénéficient. Soucieuse d’apporter un service essentiel à la population, la municipalité par 
l’intermédiaire du CCAS signe une convention de partenariat avec la CAF de Lot-et-Garonne pour 
mettre à la disposition des Aiguillonnais «le point Relais CAF».
Cet outil informatique, sera accessible durant les heures d’ouverture du CCAS.
Mr Alain BAPTISTE, Directeur du CCAS, animera et veillera à la bonne utilisation du matériel fourni par 
la CAF, avec tout le dévouement dont il fait preuve au quotidien auprès de vous.

Comment vérifier son équipement ?
Un test simple existe pour s’assurer que votre 
téléviseur ou adaptateur externe relié à l’antenne 
râteau est HD : vérifiez que vous visualisez le logo 

à l’écran en vous 
plaçant soit sur la

la chaîne 7 soit sur la chaîne 57. Si cela n’est pas 
le cas, il n’est pas nécessaire de changer votre 
téléviseur en effet l’achat d’un équipement 
compatible “adaptateur avec la norme MPEG-4” 
suffit mais il convient d’anticiper afin d’éviter toute 
rupture d’approvisionnement dans les magasins.

Aide à l’équipement 
Cette aide est mise en place pour l’acquisition 
d’un équipement TNT HD, elle concerne les 
téléspectateurs dégrevés de la redevance audio-
visuelle ne recevant la télévision que par râteau. 
Son montant maximal est de 25e (coût d’un 
adaptateur d’entrée de gamme).

Que faire le jour « J » ?
Une réorganisation des chaînes aura lieu dans la 

nuit du 4 au 5 avril 2016. Le matin il suffira de 
lancer une nouvelle recherche et mémorisation 
des chaînes sur chacun de vos postes de télé-
vision. Cette opération est déclenchée à partir 
de la télécommande du téléviseur et/ou de 
l’adaptateur.

Une charte pour guider le téléspectateur
L’Agence Nationale des Fréquences (ANFR) a mis en 
place une charte avec les professionnels distri-
buteurs et revendeurs d’équipement TV. 
Cette charte leur garantit :
• un éventail de solutions et d’équipements 
compatibles incluant des appareils d’entrée de 
gamme de bon rapport qualité/prix,
• une démonstration du procédé de recherche et 
de mémorisation des chaînes,
• une explication détaillée 
des équipements.

Pour les identifier,
chercher le logo ci-contre




